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Père, 
Madame, monsieur, 
 
Le sanctuaire de Sainte Anne d’Auray sera le cadre d’un double jubilé : à la fois celui de l’Eglise 
Universelle et celui des 400 ans des apparitions de sainte Anne. Les diocèses bretons se sont répartis 
l’animation des dimanches de Carême. 
Le dimanche 30 mars 2025 le sanctuaire sera le cadre d’un pèlerinage jubilaire pour le diocèse de Saint 
Brieuc et Tréguier. 
Afin de rassembler les diverses informations éparses, vous trouverez ci-dessous ce qu’il faut retenir : 

- Lieu : sanctuaire Sainte Anne d’Auray 
- Date : Dimanche 30 mars 2025 
- Horaires : de 10h30 à 16h30 sur place 
- InscripƟons obligatoires 
- Programme : 

o 10h30 : arrivée sur place 
o 11h00 : messe dans la basilique 
o 12h30 : repas 
o 13h45 : chemin jubilaire par groupes et temps libre 
o 15h15 : enseignement de monseigneur MOUTEL 
o 16h00 : prière des vêpres 
o 16h30 : départ 

- Tarifs d’inscripƟon (tous les chèques sont à libeller à l’ordre de « AD service des pèlerinages ») : 
o A : Forfait sanctuaire (obligatoire) : 15 € (livret du jubilé, offrande pour la messe, assurance) 
o B : Repas chaud (opƟonnel) : 11 € 
o C : Acheminement individuel ou en co-voiturage ou organisé par la paroisse 
o D : Acheminement prévu par le service diocésain des pèlerinages : 24 € 
o Formule diocésaine tout compris (A+B+D) : 50 € par personne 

- Modalités d’inscripƟon : 
o BulleƟn d’inscripƟon diocésain à retourner au service diocésain des pèlerinages pour le 10 mars 

2025 dernier délai 
ou 

o BulleƟn d’inscripƟon paroissial à retourner au secrétariat paroissial. Les secrétariats paroissiaux 
collecteront les bulleƟns d’inscripƟon individuels, meƩront en forme un bordereau d’envoi qui 
précisera : 
 Le nombre de pèlerins 
 Le nombre de repas chauds 
 La somme totale transmise 

Et transmettront l’ensemble des documents (bordereau, copie des bulletins d’inscription et 
chèques) au service diocésain des pèlerinages pour le 10 mars 2025 dernier délai. 

 
Soyons nombreux à venir prier Marie et sainte Anne le 30 mars ! 
 
 Jean-Luc STRUGAREK 
 Directeur du service des pèlerinages 

 Myriam BAILLIARD 
 Assistante du service des pèlerinages 
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